
Vendre sa maison

Notre service d'expertise est INDISPENSABLE dans TOUTES les
maisons !

Détection des ondes électromagnétiques venant de l'extérieur 

Détection des champs électriques produits par l'électricité de la maison. 

Détection des niveaux de champs magnétiques produits par des lignes hautes tensions
ou votre électricité dans les murs ( appliques au dessus de la tête de lit) 

Les champs magnétiques traversent les murs ! 

Les champs électriques des chambres dépendent souvent du plafond de l'étage du bas. 

POUR VOTRE SANTE : Une expertise est indispensable

Pourquoi toutes les maisons sont nocives ? 
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Alors que de nombreuses maisons, en zone non urbaine, sont loin des antennes relais pour les
gsm ou téléphones portables, le premier danger vient de votre habitation. A elle seule, et par
vos habitudes de consommations vous créez des champs électriques, magnétiques basse
fréquence et presque toujours des champs électromagnétiques hautes fréquences. Au mieux
cela pourra juste vous causer des nuits difficiles ou non réparatrices et au pire et à moyen et
long terme participer à une augmentation du risque de développer des maladies très graves.
Les chercheurs RÉELLEMENT indépendants non plus de doute à ce sujet.

Qu'allons nous trouver dans une maison ?

Généralement si on part du principe que l'ancien propriétaire aura enlevé toutes les sources de
champs électriques et magnétiques, vous pourriez croire que la maison est seine 

Il en est tout autrement d'un point de vue champs électromagnétiques. D'abord la nuisance
venant de l'extérieur. On peut mesurer le champs électromagnétiques hautes fréquence que
vous subissez réllement alors que le conseil européen a adopté une proposition en mai 2011
pour demander aux états membres de passer de 0,6V/m à 0,2V/m dans les habitations.

On peut ensuite et c'est souvent le pire dans toutes les maisons, à condition qu'il y a de
l'électricité (compteur ouvert), déterminer le champs électrique et magnétique basse fréquence
qui est causé par l'installation électrique elle-mêmes.

Il n'est pas rare de voir 300V/m voir meme 700V/m au niveau du futur lit du bébé. C'est un
risque majeure qui est cependant courant . Sans connaître vous ne pouvez pas savoir. Pour
cette raison nos expertises sont indispensables avant d'acheter..  Cliquez ici pour commander
une expertise 
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Quels risques ?

Les risques sont évidemment pas totalement établis bien que pour le courant électrique, c'est
50% de risque de plus d'attraper une leucémie chez un enfant. D'autre part pour les téléphones
portables, une étude rétrospective de l’utilisation du téléphone portable (jusqu’en 2004), a
montré un risque accru de 40% de gliome chez les plus grands utilisateurs (moyenne rapportée
: 30 minutes par jour sur une période de 10 ans). 
Les risques vont au delà car de nombreux parents ne connaissent pas toutes les sources des
ondes hautes fréquences et exposent leurs jeunes enfants à ces ondes dans leur chambre ou
dans la pièce de séjour.
Quels symptômes ?

Pour les champs électriques par exemple, il n'est pas rare de voir les personnes fatiguées au
réveil ou ayant un sommeil difficile. Mais les effets sont surtout visibles quand c'est trop tard.
C'est pour cela que nous proposons d'expertiser les ondes dans votre maison afin de protéger
votre famille et en particulier les jeunes enfants.

Combien cela coûte ?

Une expertise peut prendre plusieurs heures selon les perturbations électromagnétiques et
demande à la fois qu'on ai suivi des formations privées coûteuses, qu'on achètent de nombreux
livres et des appareils de mesures spécifiques à ce métier et qu'on passent beaucoup de temps
à rechercher les nouvelles études ou recommandations. Tout ceci a un coût car le consultant
travaille en amont pour rester à jour. Rien qu'en 2011 de nouvelles directives apparaissent et
de nouvelles études sortent.
Pour l'expertise d'une maison ou d'un appartement, il est demandé 363€ ttc + 20€ de
déplacement.
Quand on se déplace pour 2 habitations voisines, le coût est de 302,5€ ttc par logement et 1
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fois 20€ de déplacement. Vous recevrez durant cette expertise, des conseils pour diminuer
l'exposition de votre famille aux champs électromagnétiques.Vu l'importance d'une telle
expertise sur votre sommeil, et la santé de toute la famille, c'est un investissement
indispensable.
Possibilité de payer en plusieurs fois ?

Oui en prévenant à l'avance, moyennant 5% de coût de gestion, il est possible de payer en 5
fois.
63€ + 20€ = 83€ avant ou le jour de l'expertise
solde : 300€ + 5% = 315€ à payer en 4 fois(4 X 78,75€)
Prendre rendez-vous ?

Si vous travaillez en semaine, il possible d'avoir des rendez-vous le week-end ou en soirée.
Veuillez prendre contact au 065 32 01 82 ou 0475 978 839 pour fixer un rendez-vous ou par
email frederic.luhmer@gmail.com
 
 COMMANDEZ ICI UNE EXPERTISE

http://www.maison-nocive.be/
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